
Le mail ne s'affiche pas correctement ? Visualisez-le dans votre navigateur.  

 

 

 

 

Lettre d'information  -  Mai 2025 

 

 

La CRE publie les nouveaux tarifs et primes pour les installations photovoltaïques sur 
bâtiment, hangar, ou ombrière, de puissance inférieure ou égale à 500 kW dans les 
ZNI (arrêté « S24 ») ainsi que le bilan du développement des installations en 
métropole continentale (arrêté « S21 ») au 1er trimestre 2025 

 

 

En application de l’arrêté du 5 janvier 2024 dit « S24 Bâtiment ZNI », la CRE publie les 
tarifs et primes applicables aux installations photovoltaïques dont la demande 
complète de raccordement (« DCR ») est déposée en zone non interconnectée (ZNI) 
entre le 1er mai et le 31 juillet.  

 

Les niveaux de soutien sont à la hausse sous l’effet conjugué de l’application du 
coefficient d’indexation K et des coefficients de dégressivité, hormis pour les plus petites 
installations (puissance crête installée inférieure ou égale à 100 kWc) en Corse et à la 
Réunion. 

 

Pour l’ensemble des ZNI, pour le 1er trimestre 2025, la CRE constate une accélération du 
développement des projets, avec une puissance cumulée des DCR allant du double au 
quadruple des objectifs trimestriels. Cet engouement n’a pour le moment pas d’impact 
significatif sur le niveau des tarifs, en raison d’un décalage dans le temps entre le moment 
de la demande et la signature des conventions de raccordement. 
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Par ailleurs, la CRE publie le bilan du développement de la filière pour le 1er trimestre 
civil 2025 en métropole. A la suite de la publication de l’arrêté du 26 mars 2025 
modifiant l’arrêté du 6 octobre 2021 dit « S21 Bâtiment Métropole », la prochaine 
évolution trimestrielle des tarifs et primes est prévue pour fin juin 2025, pour la 
période du 1er juillet au 30 septembre 2025. 

 

Le tableau ci-dessous rappelle les données de développement de la filière du petit solaire 
photovoltaïque sur bâtiment sur le dernier trimestre civil 2024 et fournit pour la première 
fois les données relatives au premier trimestre civil 2025, en les comparant aux nouveaux 
objectifs trimestriels définis par tranche de puissance par l’arrêté modificatif du 26 mars 
2025 susmentionné.  
 

 

 

 

 

 

 

 

Les volumes de DCR observés au premier trimestre 2025 dépassent largement les cibles 
de l’arrêté tarifaire (x 5,3 sur le segment 100-500 kWc et x 3,6 sur le segment 0-9 kWc en 
particulier). Ces forts niveaux de développement pourraient s’expliquer par les annonces 
de révision du cadre tarifaire à partir de fin 2024. Pour rappel, la prochaine évolution 
trimestrielle des tarifs et primes de l’arrêté, prévue pour fin juin 2025, se fondera sur les 
données de développement constaté sur la période du 1er mars au 31 mai 2025. 
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